
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
RÈGLEMENT MUNICIPAL ADOPTÉ POUR LIMITER LA 
DISTRIBUTION DES CIRCULAIRES DANS LA VILLE

Un nouveau règlement visant à limiter la distribution des circulaires aux résidences 
de la ville entrera en vigueur le lundi 16 janvier.

Le règlement 120 limitera la distribution des circulaires aux propriété résidentielles.  
Les résidents qui ne veulent pas de la livraison de circulaires seront tenus d'afficher 
une pancarte à un endroit qui sera vu par le conducteur. Si des circulaires continuent 
d'être livrés à l'adresse après l'installation de l'affiche, les résidents peuvent 
communiquer avec les agents d'application du règlement de la Ville. Un numéro de 
téléphone figure au dos de l'affiche.

Les panneaux très visibles peuvent être récupérés aux endroits suivants :

Hôtel de ville, 141, rue Henry
Travaux publics, 94, chemin General Manson
Poste de police de Miramichi, 
1820, rue Water.

Pour de plus amples renseignements, veuillez 
appeler le bureau du greffier au 623-2200. 

http://www.miramichi.org/wp-content/uploads/2022/03/Draft-By-Law-120-A-By-Law-Concerning-Flyer-Distribution-in-the-City-of-Miramichi.pdf

